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1- Introduction 
Dans l’optique de mieux suivre la mise en œuvre du Plan d’Action Mondial (PAM) sur les 
Ressources Phytogénétiques pour l’Alimentation et l’Agriculture (RPGAA), la FAO en 
collaboration avec l’IPGRI et les programmes nationaux a développé une nouvelle approche. 
Cette approche a débouché sur l’établissement d’un mécanisme national d’échange 
d’information sur les Ressources Phytogénétiques pour l’Alimentation et l’Agriculture 
(RPGAA). Après une évaluation de ladite approche, la Commission des Ressources 
Génétiques  pour l’Alimentation et l’Agriculture (CRGAA) a recommandé sa mise en œuvre 
dans les pays membres et en profiter pour préparer le deuxième rapport sur l’état des RPGAA.  
C’est dans cette perspective que la FAO a signé le protocole d’accord FAO/INRAB - PR 
35145 avec le Bénin à travers l’Institut National de Recherches Agricoles du Bénin (INRAB).  
Les résultats attendus de la mise en œuvre de ce protocole d’accord sont les suivants: 

- établissement d’un mécanisme national de mise en commun et d’échange 
d’information sur la mise en œuvre du PAM sur les RPGAA; 

- rédaction d’un deuxième rapport national sur l’état des RPGAA au Bénin. 
- création d’un site web. 

 
2- Mise en œuvre du Protocole 

La mise en œuvre de ce protocole a démarré par la présentation d’un plan de travail à la FAO 
qui l’a approuvé, la rédaction d’une communication soumise en conseil des ministres, 
l’identification des parties prenantes. Après l’identification des parties prenantes, un atelier a 
été organisé à leur intention. L’atelier est animé par M. Traedal Leif, l’expert de la FAO  basé 
à Accra (Ghana) chargé du suivi de la mise en œuvre du mécanisme. Les objectifs de cet 
atelier est de permettre aux parties prenantes de : 

- mieux cerner le contenu du PAM et les objectifs de la nouvelle approche initiée pour 
son suivi,  

- apprécier la stratégie qui sous-tend l’établissement du mécanisme national d’échange 
d’information sur les RPGAA,  

- connaître leurs rôles et tâches dans la mise en œuvre du mécanisme et 
- apprendre à remplir les tableaux communs de l’application informatisée dudit 

mécanisme. 
L’expert a mis à la disposition du point focal les documents nécessaires à l’exécution des 
activités devant conduire à la mise en œuvre du mécanisme. 
En marge de ce qui précède, le point focal a été formé à la manipulation  à l’utilisation des 
applications informatisées destinées à la mise en œuvre du mécanisme (point focal et parte 
prenante) et au remplissage des tableaux communs. Ainsi, les tableaux communs ont été 
extraits de l’application sur feuilles Excel et distribués aux parties prenantes pour remplissage. 
Un comité de coordination de trois membres a été constitué. Il est chargé entre autres de la 
rédaction du 2è rapport national sur l’état des ressources phytogénétiques sur la base des 
informations fournies par les parties prenantes. Le comité est composé du Point focal national, 
du représentant du laboratoire de la FAST/UAC et du représentant du Programme de 
recherche forestière. 
En prélude à cet atelier, une séance de travail, élargie aux personnes ressources, a regroupé les 
membres du Comité National sur les Ressources Phytogénétiques. Cette séance à laquelle M. 
Traedal Leif a pris part, a permis aux participants de s’approprier l’approche et de comprendre 
la responsabilité et le rôle des structures identifiées comme parties prenantes dans la mise en 
œuvre du mécanisme. 
Un deuxième atelier a regroupé les parties prenantes pour leur formation à l’utilisation de 
l’application informatisée et au remplissage des réponses aux questions relatives aux activités 



des différents domaines du PAM. Cette formation, assurée par  M. Traedal Leif avec 
l’assistance de la Responsable du point focal du Togo a eu lieu dans la salle informatique de 
l’IITA Bénin, grâce au Coordonnateur régional de Bioversity International au Bénin. Chaque 
participant (voir liste en annexe) a eu l’opportunité de manipuler, de pratiquer, de s’exerce au 
logiciel. Au terme de la formation chacun des participants a reçu un CD contenant :  

- un fichier compressé auto extractible l’application informatisée des acteurs,  
- un sous dossier des données mises à jour par le point focal et  
- un sous dossier des documents nécessaires pour le Mécanisme 

Chaque partie prenante aura à installer le CD et le travail de remplissage des réponses aux 
questions relatives aux différentes activités du PAM démarre. Mais en réalité, les activités ne 
se sont pas déroulées comme prévu et ce pour plusieurs raisons. Au nombre de ces raisons, il 
faut citer la disponibilité des acteurs et l’inconstance de l’énergie. Pour réaliser le travail, le 
point focal a dû passer d’acteur en acteur pour recueillir les informations. Certains acteurs ont 
reçu plusieurs fois la visite du point focal, ce qui a rallongé davantage le délai prévu. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
       Une séance de travail avec quelques membres du staff d’une partie prenante 
 
Au fur et à mesure que les informations sont collectées, elles sont consignées dans le rapport. 
Plusieurs  séances ont regroupé les membres du comité chargé de la rédaction du rapport sur 
l’état des RPG. 
 
                                                                                      Une séance de travail des membres du      
                                                                                       comité de coordination 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Quelques parties prenantes ont pu répondre aux différentes questions relatives aux activités 
des quatre domaines du PAM, avec la supervision du point focal qui a procédé à la fusion des 
données.  Le rapport rédigé sur la base de ces données et les informations fournies par les 
acteurs (informateurs clés) n’ayant pas pu remplir le questionnaire, a été envoyé à toutes les 
parties prenantes, les membres du Comité national des ressources phytogénétiques et 
personnes ressources pour lecture, suggestions et amendements. Plus de 95 % de ceux qui ont 
reçu le rapport ont répondu en faisant des observations et remarques assez pertinentes qui ont 
été prises en compte par le comité de rédaction. 
Le rapport, la base de données réalisée et autres informations relatifs aux ressources 
phytogénétiques au Bénin sont sur un site web créé à cet effet. 
 

3- Conclusion 
La mise en œuvre du mécanisme national d’échange d’information sur la mise en œuvre du 
PAM a connu la participation effective de toutes les structures identifiées comme parties 
prenantes. Le temps mis pour sa réalisation est plus long que le délai prévu par le 
commanditaire. Il  faut noter que l’approche a permis de mieux cerner tant u niveau sectoriel 
qu’au niveau national l’état de nos ressources phytogénétiques.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                          
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Annexe :              Les parties prenantes à la mise en œuvre du Mécanisme  
                                National d’Information sur la mise en œuvre du  PAM 
                                        Deuxième Atelier – Liste de présence 
 
          
N° 

Nom Prénom Structure/Provenance             Contact 
    Tél.   et      E mail 

 
01 
 
 
02 
 
 
03 
 
 
04 
 
 
05 
 
 
06 
 
 
07 
 
 
08 
 
 
 
09 
 
 
10 
 
 
11 
 
 
12 
 
 
13 
 
 
14 
 
 

 
Yédomonhan Hounnankpon  
 
 
Faladé Y. M. Victoire  
 
 
Odjo Théophile 
 
 
Dah-Dovonon Jean  
 
 
Aly Djima  
 
 
Omorè Alphonse  
 
 
Gbéssidji Loris 
 
 
Chabi-Yaouré Faï  
 
 
 
Houssou Richard  
 
 
Dossou A. Romuald 
 
 
Yacoubou Jean Marie 
 
 
Traedal Leif 
 
 
Dantsey-Barry Hadyatou 
 
 
Koudandé Delphin 

 
Herbier National UAC 
 
 
ONG-IRDCAM 
 
 
FSA/UAC 
 
 
PRF : CRA-C Savè 
(Membre du comité) 
 
CRA Sud Niaouli 
      (Point focal) 
 
CRAPP 
 
 
Laboratoire de 
génétique/FAST 
 
ONG Nature Tropicale 
 
 
 
ONG Jinukun 
 
 
CRAN-Ina 
 
 
DS/INRAB 
 
 
FAO/RAF 
 
 
ITRA Togo 
 
 
INRAB/DS 

 
95 56 40 54 
africabnin2002@Yahoo.fr
 
95 15 41 16 
yelinvic@yahoo.fr
 
97 89 05 80 
thodjo@yahoo.com
 
90 03 21 86 yahoo.com 
jean.dovonon@yahoo.fr
 
95 06 77 63 
aldjim5@yahoo.fr
 
95 50 55 50 
Omore_alphonse@yahoo.fr
 
97 47 26 90 
Loris1fr@yahoo.fr
 
21 33 87 32/95 79 31 01 
cnellyfai@yahoo.fr
ntongmu@yahoo.com
 
97 89 29 67 
quelaterrsoit@yahoo.fr
 
97 32 92 74 
radossou2002@yahoo.fr 
 
90 90 50 54 
Inrabdg4@intnet.bj
 
00233242206654 
leif.traedal@fao.org
 
+228 9166189 
hadyabarry@yahoo.fr
 
95 15 47 84 
dkoud@yahoo.fr
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